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En bref ce mois-ci …

La mensuelle des partenaires _ mars 2026
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Aides au logement : élargissement public campagne maintien dans les lieux
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Caf.fr : évolution des téléprocédures ressources trimestrielles
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bailleurs physiques : nouveauté côté portail

- bailleurs physiques : nouveauté côté portail
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- évolution de la rubrique « Contacter ma Caf»

suivi des demandes de corrections RSA/PPA

- suivi des demandes de corrections RSA/PPA



Allocations familiales : évolution 
réglementaire



Dans les DROM 
(sauf Mayotte, où la majoration pour âge n'existe pas)  

Une majoration pour âge est due en 
présence d’un seul enfant à charge dès que 
cet enfant dépasse l’âge de 11 ans et est 
revalorisée dès qu'il dépasse l’âge de 16 ans.

Dès 2 enfants à charge, majoration unique 
versée à compter du mois suivant les 14 ans 
de chaque enfant (sauf pour l’aîné d’une 
famille de 2 enfants)

Une majoration unique est versée à compter du 
mois suivant les 14 ans de chaque enfant d'une 
famille d'au moins 2 enfants à charge. 

/!\ Aucune majoration n’est due pour l’aîné d’une 
famille comptant 2 enfants à charge.

En métropole

RAPPEL DU CONTEXTE

Retour 
sommaire
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Allocations familiales : modification de la majoration pour âge 

À compter du 1er mars 2026, l’âge d’ouverture de droit à cette majoration (pour les familles de 2 enfants 

à charge ou plus) passe de 14 à 18 ans et s’applique à tous les enfants nés à compter du 1er mars 2012.

EVOLUTION

Retour 
sommaire
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- Pas de changement pour les DOM en présence d’un seul enfant à 
charge (11 ans puis 16 ans)

- Pour les familles avec 2 enfants à charge ou plus, alignement avec 
la Métropole (décalage de 14 à 18 ans)

Dans les DROM 
(sauf Mayotte) Mayotte

Aucune majoration applicable.

Enfants nés avant le 1er mars 2012 : majoration pour âge appliquée dès le mois suivant leur 14 ans 

(sauf pour les aînés d’une famille de 2 enfants à charge)

Enfants nés à compter du 1er mars 2012 : majoration pour âge appliquée dès le mois suivant leur  

18 ans (sauf pour les aînés d’une famille de 2 enfants à charge)



Aide au logement : élargissement de la 
campagne « maintien dans les lieux » »



Actuellement, les étudiants non salariés (boursiers ou non) et vivant en location non conventionnée (secteur locatif 
ou foyer) sont interrogés tous les ans afin de déclarer s’ils conservent leur logement pendant les vacances d’été. 

Cette démarche obligatoire leur permet de conserver leur aide au logement pendant la période estivale. 

Aide au logement : évolution de la campagne maintien dans les lieux

La mensuelle des partenaires _ mars 2026

Cette règle s’appliquera également aux étudiants salariés dès la prochaine campagne de maintien dans les lieux 
(mai 2026).
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Retour 

sommaire

À noter que les étudiants bénéficiaires de l’APL 
(logement conventionné) n'ont aucune démarche à 
effectuer, de même que les apprentis ou les alternants. 

RAPPEL DU CONTEXTE

ÉVOLUTION



Aide au logement : nouveauté pour les 
bailleurs physiques



Jusqu'à présent les bailleurs physiques devaient se créer un compte « bailleur » par département 
dans lesquels ils avaient des biens en location.

Depuis la fin du mois de février, leur compte « bailleur » est rattaché à leur numéro de sécurité 
sociale. Ils accèdent ainsi à un espace unique depuis lequel ils peuvent gérer leurs différents 
logements et locataires, et cela peu importe le département du bien.

Une communication a été adressée à l’ensemble des bailleurs concernés et une actualisation de 
l’adresse électronique leur est demandée : 

Mon compte partenaire : nouveauté pour les bailleurs physiques
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Téléprocédure caf.fr



À compter de mars 2026, l’allocataire doit obligatoirement confirmer sa situation professionnelle, ainsi que celle de son conjoint le cas 
échéant, afin d’accéder à la déclaration trimestrielle (RSA, Prime d’activité ou Allocation Adulte Handicapé). Ceci afin de limiter les 
omissions de déclarations de changement de situation.

Au clic sur « Confirmer mon profil » : un pop-up s’affiche avec un 
rappel de sa situation professionnelle (et celle de son conjoint si 
nécessaire).

Deux choix possibles :

Modifier  : l’allocataire est redirigé vers la téléprocédure de 
changement de situation professionnelle.
ou
Confirmer : après avoir coché la case obligatoire, l’allocataire 
accède à la déclaration trimestrielle la demande de RSA / Prime 
d’Activité / Allocation Adulte Handicapé.

Déclarations trimestrielles : évolution des téléprocédures (caf.fr)
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Retour 

sommaire

ÉVOLUTION

COMMENT



RSA / PPA : accès à l’analyse des 
signalements



À compter de mars 2026, les bénéficiaires de RSA et/ou Prime d’activité, ayant réalisé des signalements concernant 
leurs revenus pris en compte pour le calcul de leur droit, ont accès à l’analyse de leurs demandes de correction. 
Cette restitution est accessible depuis l’espace personnel rubrique "Mes démarches" sur le site caf.fr ou sur l’appli 
mobile .

La page de suivi des signalements n’est 
disponible uniquement si au moins un 
signalement est effectué.

Restitution de l’analyse des signalements
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FOCUS SUR LA LECTURE DU SIGNALEMENT

*  Ces 2 champs ne s’affichent que s’ils contiennent du texte

Montants affichés :
• Montant récupéré (avant 

signalement)
• Montant corrigé (en bleu, comme 

lors du signalement)

Commentaire renseigné* ajouté par 
l’usager 

État de la demande :
• En cours
• Traitée-Rejetée
• Traitée-Acceptée

Le script explicatif du détail ne 
s’affiche pas lorsque le statut est 
« en cours ».

Détail*  : réponse rédigée 
par la cellule expert métier

Restitution de l’analyse des signalements
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Relation de service : changement de 
libellé et création de nouveaux parcours



Relation de service : changements de libelles et nouveaux parcours

La mensuelle des partenaires _ mars 2026

Ancien 
affichage

Nouvel affichage

16
Retour 

sommaire

Création de 2 nouveaux 
parcours



Relation de service : changements de libelles et nouveaux parcours

Au clic sur le choix « Je suis en difficulté », l'usager a accès au guide pas à pas « accident de vie »
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Au clic sur le choix « Je suis travailleur indépendant», l'usager a accès au guide « parcours indépendants»

Relation de service : changements de libelles et nouveaux parcours
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Merci !
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